Porter plainte pour faux document

Par robignaud, le 08/07/2013 a 10:31

Bonjour,rnrnJe suis propriétaire d'un appartement. Lors de la signature du bail, le locataire m'a
fourni différents documents pour appuyer sa candidature:rn- quittances de loyer,rn- feuille de
paie.rnApres quelques mois, il a cessé de payer son loyer. En épluchant de plus pres ses
documents, je me suis apercu qu'ils étaient faux.rnrnLe locataire était gérant de son
entreprise, il s'est donc fait ses propres fiches de paie. En contactant la CAF et les impots, ils
m'ont confirmé (en off) que ces documents étaient faux. Je souhaiterais donc porter
plainte pour faux et usage de faux. Le probléme est que je n'ai aucune "preuve officielle" que
ces feuilles de paie sont fausses. Comment puis-je le prouver? est-ce qu'il suffit que j'aille
porter plainte au commissariat, et eux se chargeront de récupérer ces preuves
officielles?rnrnMerci d'avance pour votre retour?

Par LagO, le 08/07/2013 a 15:53

Bonjour,rnMerci de ne pas poster plusieurs fois votre question.rn\Vous avez déja ouvert une
discussion ici : http://www.experatoo.com/bailleurs/porter-plainte-pour-

faux 118926 1.htm#.UdrEQtioZgsrnCelle-ci ayant eu des réponses, merci de continuer la
bas...
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